
LAUNAL TEX
REVÊTEMENT SEMI-ÉPAIS
               Classement D3

Édition  220/00
DÉF IN IT ION
Revêtement semi-épais résistant aux eaux de ruissellement, à base de dispersion de 
copolymères acryliques dans l’eau. Sa granulométrie très fine et sa faible structure en font un 
élément de décoration et de protection en intérieur comme en extérieur. LAUNAL TEX assure 
“un complément d’imperméabilité”, tout en laissant respirer le support. LAUNAL TEX constitue 
une possibilité de traitement contre le micro faïençage.
EMPLACEMENT

Sur les murs extérieurs sur les supports traditionnels du bâtiment.

LOCALISATION

En atmosphère rurale ou urbaine, dans les immeubles ou les locaux de simple 
habitation.
SUPPORT

LAUNAL TEX s’applique sur tous les supports traditionnels du bâtiment, tels que 
bétons, ciments, enduits hydrauliques et sur anciennes peintures également.

MISE EN OEUVRE

1 - Préparation des supports
1a - Anciennes peintures : bien dégraisser avec un nettoyeur haute pression, à l’aide 
d’une lessive alcaline. Rincer jusqu’à eaux claires. Laisser sécher.
1b - Fonds neufs : se conformer aux règles de l’art définies dans le DTU 59-1.

                  2 - Impression
2a - Anciennes peintures non farinantes, anciens fonds non friables

Imprimer avec PRIMERO à raison d’environ 200 g/m3
2b - Fonds neufs, alcalins, non absorbants

Imprimer avec FIXATEUR ISOLANT à raison d’environ 150 g/m2
2c - Fonds absorbants, poreux, farinants, friables : 

Imprimer avec  PRIMER OPACIFIANT à raison de 150 g/m2
                  3 - Application de LAUNAL TEX 

Appliquer, au rouleau à poils longs, à raison de 350/400 g/m2. On pourra obtenir un 
dessin en repassant sur le produit frais avec un rouleau à relief, du type mousse ou  

nid d’abeilles. Attendre 24 heures de séchage entre couches.

Classement D3 : Le classement D3 peut être obtenu (sous réserve de la préparation des fonds) de 
façon suivante :  deux couches de 400 g/m2 LAUNAL TEX.
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CARACTÉRISTIQUES D’IDENTIFICATION

Couleur :  Blanc et teintes de la carte FAÇADES DE FRANCE
Densité : 1,50 +/- 0,05
Viscosité : Viscosimètre Drage - lecture 65 -

Mobile MKZ 20. Vitesse 200 t/mn
Extrait sec : 71 % + 2
Taux de cendres 450° : 49,7 %
Taux de cendres 900° : 38,6 %

CLASSIFICATIONS

AFNOR N.F. 36005 - Famille I- Classe 2b

TEMPS DE SÉCHAGE (conditions atmosphériques normales : 20°C et HR 50 %)
Début séchage : 30 minutes
Sec  12 heures - redoublable : 24 heures

CONTRE- INDICATIONS Ne jamais appliquer par temps de pluie ou sur subjectiles gelés ou 
surchauffés, de façon générale dans des conditions accélérant le séchage : vent, soleil. La 
température ambiante ne doit pas être inférieure à +5°C et l’hygrométrie supérieure à 75 % HR. 
Sur les surfaces inclinées de -45° par rapport à l’horizontale ainsi que sur les acrotères, un 
traitement spécial d’étanchéité sera nécessaire avant toute application.

CONTRÔLE DE QUALITÉ Les fabrications font l’objet d’un auto contrôle systématique. Les 
emballages sont frappés d’un numéro code correspondant à la fiche de contrôle de fabrication.

CARACTÉRISTIQUES 
           Composition : Liant : copolymère, styrène acrylique

Pigments : oxyde de titane - carbonate de calcium
Solvant : eau

Conditionnement:            fût de 25 kg

Hygiène : Sans solvant
Sécurité : Produit sans étiquette
Transport : Produit non dangereux
Stockage : 8 mois en emballage d’origine fermé. 

CRAINT LE GEL et les fortes chaleurs.

Les produits et/ou procédés faisant l’objet du présent document ont été conçus pour accomplir, en oeuvre, une ou plusieurs 
fonctions déterminées à l’avance, telles qu’elles sont définies ci-dessus. Ces produits et/ou procédés ne pourront cependant 
accomplir convenablement lesdites fonctions, pendant les durées prévues, que dans la mesure où ils auront été mis en oeuvre 
conformément aux règles édictées par LAUNAL peintures et en vigueur à l’époque de l’exécution des travaux.
Tous cas d’application non explicitement prévus à l’intérieur du présent document doivent faire l’objet d’une consultation et 
d’un accord exprès et écrit de LAUNAL peintures, préalablement à l’exécution de tous travaux.
La présente édition annule et remplace toutes publications antérieures relatives aux mêmes produits et/ou procédés. Il appartient 
à notre clientèle, avant toute mise en oeuvre, de vérifier auprès de nos services que la présente notice n’a pas été modifiée par 
une édition plus récente.
Annule et remplace l’édition n° 137/82
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